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la» maacWJTT* des troupe* nationa-
satsM M poursuit, appuyée par un bom-

InCerast de l'artiHerie et par 

X/attetque venant de l'ouest vers l'est, 
C'eat-A-dire de La* Roses, en direction 
nord de àtadnd, a débute en pleine nuit, 
•M* U secours de l'artillerie. Le» ban
da»*** «M procrées* à la grenade et à 
] • baïonnette. 

Au petit Jour, les canons et les avions 
entrèrent en Jeu et permirent le déve
loppement de ta manoeuvre 

Au début de l'après-midi, les natio
naux tenaient ta région comprise au 
nord de Humera au château de < Las 
Quint*», situé au sud-est du parc XI 
Pando, et englobant Aravaca. 

La gauche de l'armée, opérant vers 
.llasurtaijortlfle ses positions, mais sans 
stUH»>ilidi» aucun* action. 

Ctt Bot* seulement une nouvelle pro
gression à l'ouest du mont Combre, pris 

On porte surtout toute son attention 
sur le paragraphe 4 par lequel le Relch 
se déclare prêt à appuyer toutes les me
sures destinées à empêcher l'afflux d* 
de volontaires dans ta péninsule Ibéri
que. 

Les deux premières conditions posées 
par l'Allemagne à son acceptation (un 
accord entre tous les ïtats Intéressés et 
ta mise à l'étude immédiat* des autre* 
questions relatives à l'immixtion Indi
recte) ne rencontreront aucun* objec
tion. 

Quant à la troisième : l'institution 
d'un contrôle efficace, on estime que 
c'est sur elle que' doivent porter tous tes 
efforts et qu'elle constitue le premier 
objectif auquel les conversations doivent 
aboutir, dans tes délais les plus brefs. 

En ce qui le concerne, le gouvernement 
français est prêt, dès qu'un accord sera 
intervenu entre les intéressés, à prendre 
toutes mesures administratives requins 
pour empêcher le départ et le transit 
de volontaires. 

n est disposé à réclamer du Parlement 
tes mesures législatives qui pourraient 

grave, 
Masym. • JanMsr Journal I 

r*eknme au, 

(SUITE DE U PREMIÈRE PAGE) 
81 le débarquement de matériel de 

guerre dans la son* espaawHt ne cons
titue pas en sol un* violation des ac
cords Internationaux autres que I* pacte 
de non-intervention, tes cercles diplo
matiques estiment, en effet, qu'il en se
rait autrement d'un débarquement de 
troupes étrangères. Les milieux officiels 
soulignent en tous cas, à ce propos, 
l'étroite collaboration des gouvernement* 
de Londres *t de Pari* dan* ta erta* es
pagnole. 

De forts contingents de troupes 
allemandes en uniformes 

cantonnent à Meiilla 
Casablanca, 8 Janvier. — On apprend 

que depuis une dizain* d* Jours de tort* 
contingents de troupes allemandes de 
toutes armes, en uniforme, ont débarqué 
à Mélllla et ont été cantonnées dans 
divers quartiers de ta ville. Las officiers 
ont pris des disposition* qui laissent 
penser qu'on se trouve en présence d'un 
établissement de longue durée. 

Trois destroyers et plusieurs sous-ma
rins allemands sont ancrés dans lé port. 

lompagnés 
émanas, 

de fer de 
réorganl-
modernes 

et non pur le 

Monte et de VaMemorlTio. 
« Les farces qui défendent les proches 

•aces de la capitale, s* «ont défendues 
srveo M> même obstination qu'il y a un 
Ml* lorsque l'ennemi menaçait de plus 
ré* qu'à l'heure actuelle. 
« On ne cache pas dans les milieux 

officiel* que la situation est grave. On 
ajoute qu'elle est loin d'être désespé
rée. » 

Des soldats allemands et italiens 
débarqueraient quotidiennement 

à Cadix 
Londres, • Janvier. — On mande de 

Gibraltar à l'Agence Reuter : Des voya
geur* récemment arrives à Gibraltar ve
nant d* Cadix affirment que des déta
chement* de soldat* allemands et ita
lien* en uniformes débarquent presque 
quotidiennement à Cadix, les paquebots 
qui las amènent n'arborant ni nom ni 
drapeaux. 

Un obus tombe 
sur l'ambassade d'Angleterre 

à Madrid 
Londres. S Janvier. — On mande de 

Madrid qu'un obus est tombé vendredi 
sur l'ambassade d'Angleterre. On compte 
très* blessés. 

L'INCIDENT DU « PALOS » 
L'Allemagne n'ayant pas reçu 

de réponse 
du gouvernement de Valence 

va disposer des deux vapeurs 
qui ont été saisis 

par mesure de représailles 
Berlin, 8 Janvier. — Aucune réponse 

n'est parvenue à l'offre faite par l'ami
ral commandant les forces navales alle
mandes en Espagne aux potentats rouges 
à Valence. Cette offre était liée à un 
délai expirant le 8 Janvier, à 8 heures 
du matin. Elle concernait l'échange du 

'lUsts de la cargaison et du passager du 
vapeur « Pale* » contre tes deux bateaux 
de commerce rouges capturés, c'est-à-
dire l'e Aragon » et le « Marta-Yuque-
ra ». Le gouvernement du Reich. en exé
cution des mesures annoncées par lui. 
disposera donc des deux vapeurs. 

Le gouvernement de Valence 
se déclare prêt à restituer 
la cargaison du « Palos » 

fi le Comité de non-intervention 
le considère comme n'étant pas 

du matériel de guerre 
; Londres, 8 Janvier. — L'ambassadeur 
r d'Espagne à Londres a fait connaître 
.Vendredi après-midi, au Foreign Office 
que Son gouvernement était prêt à sou-

: a t t iré tu Comité de non-Intervention 
. ta question de savoir si te matériel saisi 
lêjar lui à bord du « Pâtes » était ou non 
du matériel de guerre. 

Dan* te os* où 1* Comité ds noti-ln-
1**rv*nUcm considérerait qu'il ne s'agit 

de matériel d* guerre, U réstltue-
psjOt M Redeh la cargaison du cPalos». 

Les Etats-Unis 
jjK s'opposeraient pas au blocus 

des côtes espagnoles 
I Washington, 8 Janvier. — Au même 
CSsora *m où M. Roosevelt signait ta loi 
^d'embarfo sur tes armes destinées à l'Es-

M, on indiquait de source autorisée 
ta gouvernement des Etats-Unis ne 

•^opposerait pas au blocus des cotes de 
[ySapagne si tes gouvernements euro-

rfens te décidaient. 
La déetr du gouvernement des Etata-

M* d'éviter d'être entraîné dans l'af-
Uauf* espagnole serait à l'origine de cette 
[ attitude 

Apres les réponses italienne 
et allemande 

«a sujet de la question 
des volontaires 

I Le Gouvernement français 

•si disposé è prendre 

toutes mesures pour empêcher 

le départ 

et le transit des volontaires 

' ftrta, S Janvier. — On considère ven* 
pgdl mat.rn. dans les milieux autorisés, r* las réponses aHemanrt* et italienne 

ta démarche franco-britannique pour 
| p * * interdiction dans les départ* de vo-

^spagne, vont permettre 
H t poursuivre les négociations su sein 
E l Comité de non-intervention en vue 
Btahotitrr à une décision rapide. 
™ CM ne veut pas retenir, en effet, de la 

l i t du gouveruement d* Berlin, tas 
«ut 

volcan. 
talres étrangers en Espagne présente un 
caractère d'urgence tel qu'elle doit être 
débattue et réglée par la voie diploma
tique et non par les soins du Comité d* 
non-intervention. 

Ces milieux estiment que la procédure 
adoptée par le Comité de non- interven
tion est trop lente et que les dangers 
créés par llafnux de volontaires en E s 
pagne sont assez grands pour c o m m a n 
der une sorte de « procédure d'urgence. » 

Les milieux officiels présument qu'on 
demandera aux puissances Intéressées et 
plus particulièrement à l'Italie e t à l'Al
lemagne de faine connaître sans ambi
guïté et de façon Inconditionnelle leur 
adhésion à l'interdiction de l'envoi de 
volontaires et d'annoncer à quel moment 
elles prendront les mesures législatives 
ou les décrets nécessaire* pour faire a p 
pliquer cette interdiction. 

Les Anglais paraissent décidés à e m 
pêcher que les condit ions mise* par le 
Reich et l'Italie ne fournissent le pré
texte à un ajournement de la décision. 

On peut supposer que l'Angleterre d e 
mandera aux gouvernements intéressés 
de donner à leurs ambassadeurs les p o u 
voirs nécessaires pour arriver à une 
prompt* décision. 

n ne s'agirait probablement pas d'une 
conférence en marge du comité, mais 
plutôt d u n e sort* de commission tra-
vs l l l snt en collaboration avec cet orga
nisme et pouvant donner une solution 
plus rapide su problème des volontaires. 

L'Italie considère la question 

espagnole comme vitale, dit-on 

à Rome 

Rome. 8 janvier. — D a n s les milieux 
politiques, on fait remarquer que, par 
sa olarté, la réponse i tal ienne à la d e 
mande franco-britannique aura l 'avan
tage de mettre à l'épreuve la sincérité 
des autres gouvernements . 

C'est maintenant au Comité de n o n -
Intervention qu'il appartient d'étudier 
les propositions Italiennes et d'en assu
rer la réalisation, afin d'amener une 
neutralité efficace. Certains gouverne
ments pourront prétendre que les pro
positions i ta l iennes sont irréalisables. 
On considère ici qu'elles ne sont pas 
Irréalisables pour n t a l l * . Des moyens 
doivent donc être trouvés par les autres 
pour en assurer la réalisation. 

De son côté, l'Italie est prête à e x a 
miner toutes les propositions qui seront 
susceptibles d'amener des résultats. Mais 
11 faut que ces propositions soient in té 
grales. 

La réponse ital ienne demande que la 
question des volontaires soit examiné* 
en premier lieu ; mais il faut que suive 
Immédiatement l 'examen des questions 
connexes concernant l ' intervention In
directe. 

La réponse Italienne a été conçue en 
termes précis, car la question espagnole 

„est une question que l'Italie considère 
comme vitale. Il ne faut pas, selon elle. 
que les gouvernements libéraux et dé
mocratiques présentent leur forma cons 
titutionnelle comme une excuse pour 
laisser le communisme s'Installer dans 
la Méditerranée occidentale et peut -
être en Afrique. 

Ce n'est plus une question d* fascis
me ou de non-fascisme. C'est une ques
tion de défense nat ionale devant la 
quelle tes gouvernements libéraux eux-
mêmes ne peuvent pas être désarmés. 
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A la Chambre syndicale 

de la métallurgie 

La Chambra syndicale métallurgique d* 
Lille, réunis vendredi, a approuvé son 
conseil d'avoir demandé l'application im
médiat» de la loi sur l'arbitrage obliga
toire, a remercié M. Arbel d'avoir accepté 
d'être son arbitre, a fait confiance à son 
conseil pour défendre les pointe de vue 
qu'elle a maintes fols exprimes afin de 
sauver «es industries gravement atteintes 
tant par la grève que par l'Indiscipline 
qu'elle a provoquée. 

« Le patronat est prêt 
à faciliter 

les améliorations sociales ; 
mais non 

à aider la révolution », déclare 
M. Gignoux 

r>-

Melun, I Janvier. — M. C.-J Olgnoux, 
président de la Confédération général* 
du patronat français, a pria la parole au 
cours d'un* réunion organisée par ta 
Chambre de commerce de ta région. 

Apre* avoir exposé les grandes ligne* 
de l'organisation professionnelle «n 
cours, l'orateur a passé an revue les évé
nement* récents et a conclu : 

— Nous sommes prêts au plu* loyal 
effort pour faciliter te* améliorations 
sociales nécessaires. Nous n* sommes pas 
prêt* et ne le serons Jamais à faciliter, 
sous ce masque Infiniment honorable, le* 
travaux d'approche d'un* révolution qui 
n'ose pas dire son nom, pare* que ses 
promoteurs 1* savent oontralr* aux vo
lontés profonde* d* notr* vieux pays 
d'ordre et de liberté. 

— Dem avion» m i n u l r n du groupa Dos-
bents. d* l'escadrille de cr imi Rlehtofen. 
•ont entrés en collision prés de Nauen (Al-

.«iot» a tu fut. 
Arsas, «sas M nord a» ntall», 

un soude " 
s'est enfoncé dans «erre Tout* la région 

Le conflit de Merville a été réglé 

par un arbitrage 
Un protocole d'accord a été signé à la 

Préfecture du Nord entre les deux arbi
tres, M. Ernest Quille. Industriel à Mer-
ville et M. Gauthier, secrétaire du syn
dicat de la métallurgie à Lille, repré
sentant les délégations des administra
teurs d* Fonderies franco-belges ds Mer-
ville et~des 820 ouvriers de ces établisse
ments en grève depuis le 18 novembre 
dernier. 

Le conflit a été réglé. La reprise du 
travail aura lieu le 16 Janvier. Aucun cas 
de sanction ne sera retenu pour fait ds 
grève. 

Les nouvelles dispositions 
fiscales 

concernant rppfit global 
sur les revenus 

C'est dans la loi portant « réforma fis
cal* », voté* te 81 décembre 1938. e t non 
dans la lot budgétaire du même Jour qu* 
se trouvent les nouvelles dispositions fis
cales concernant l'Impôt global sur les 
revenus. 

On sait que cet Impôt dit < global i , 
ou e général » sur les revenus, s'applique 
à l'ensemble des revenus d'un contribua
ble, qui o n t déjà, par auteurs, été taxés 
par oédule et suivant de* modalités par
ticulières à chaque oédule. 

Les changements relatifs à l'Impôt glo
bal visent : 1* la déduction pour charges 
de famille ; a» le barème de l'impôt. 

Déduction pour charges d* famille 
Tout contribuable- a droit sur son re

venu annuel aux déductions suivantes 
8.000 fr. pour chacun des deux premiers 

enfants ; 
10.000 fr. pour le troisième enfant : 
15 000 fr. pour le quatrième et cha 

oun des suivants. 
ces déductions sont diminuées 

d'un cinquième lorsque le revenu net 
global est compris entre 75.000 e t 150.000 

d* deux cinquièmes lorsque ce re
venu est compris entre 150.000 et 300.000 
fr. j de trois cinquièmes 'oraque e s re
venu est compris entre 900 000 et 800.000 
fr.. e t de quatre einciulèmes lorsque ce re 
venu excède 600.000 fr. 

Barème de l'impôt n r le revenu 
Pour le calcul de l'Impôt, toute frac 

tlon du revenu inférieur» è 1.000 francs 

rpllquant au 
après dèfal 

l'article 
de 10.000 fr 
qui lui cor-
«près : 

pas 
10.000 fr. : 1 * : 

S" Revenu taxable supérieur à 10.000 
fr.. mais ne dépassant pas 70.00 fr. : 1 à 
4 %, avec progression de 6 centièmes par 
1.000 fr. : 

S- Revenu taxable supérieur k 70.000 fr , 
mais ne dépassant pas 170000 fr. : 4 à 
18 t-. avec progression de 9 centièmes par 
1.000 fr. ; 

4c Revenu taxable supérieur » 170.000 
fr., mais ne dépassant pe* 370.000 fr. : 
U à 18 %, avec progression de 8 centiè
mes par 1 000 fr. : 

8> Revenu taxable supérieur S 270.000 
fr.. mais n e dépassant pas 440000 fr. : 
18 à a* » , avec progression de * centiè
mes par 1000 fr. : 

6» Revenu taxable sup4ite*:r S 420.000 
fr., mais ne dépassant pae 630.000 fr. : 
34 à 30 %. avec progression de 3 centiè
mes par 1.000 fr. : 

7<- Revenu taxable supérieur à 620.000 
fr.. mais ne dépassant pas 020.00 fr. : 30 
5 36 T . avec progression de 3 centièmes 
par 1.000 fr. : 

B° Revenu taxable supérieur » 920 000 
f r . m i l s ne d'-pa.'sant pac 1320.000 fr. : 
36 S 40 %, avec progression de 1 cen
tième par 1.000 fr. : 

9' Revenu taxable supérieur à 1.330.000 
40 %. 

Les autres grèves 
Il n'y a plus de grévistes 

à Roubaix 

Ainsi que nous l'avons annoncé, les 
ouvriers de la filature Henri Temynck, 
boulevard de FourmMs. ont repris le 
travail vendredi matin, sans aucun In
cident, 

Ainsi s'est terminée la dernière grève 
qui sévissait encore dans l'industrie rou-
balslenn*. 

< Faites respecter la liberté 

du travail 

ou faites-nous inscrire au fonds 

de chômage », 

disent les non-grévistes de Carvin 

à leur maire 

Empêchés par un piquet de grève de 
pénétrer dans l'usine de l'huilerie des 
< Trois Docteurs », à Carvin, le* ouvriers 
non grévistes se sont rendus auprès de M. 
Cochez, maire, pour lui demander, soit 
de faire assurer la liberté du travail, soit 
de les Inscrire Immédiatement au fonds de 
chômage. 

M ds Ballly. sous-préfet de Béthune, 
s'est rendu à Carvin. pour tenter d'apla
nir le conflit. 

Une entrevue entre M. Cyprien Qulnet. 
déput* communiste, choisi comme arblu-e 
par les grévistes st M. Louis Vandemme. 
de La Madeleine, délégué de la direction 
n'a pas encore eu lieu, M. Boulanger, pré
sident de l'exploitation de l'usine, ayant 
posé comme condition à l'ouverture des 
pourparlers, la repris» du travail par 
les ouvriers, à l'exception d» vingt et Un 
d'entre eux. congédiés. 

L'affaire d'AIexandrette 
La Turquie n'a pas massé 

de troupes 

à la frontière syrienne 

Ankara, 8 Janvier. — On annonce 
dans les milieux turcs autorisés que le 
bruit selon lequel des troupes turques 
auraient été massées à la frontière 
turoo-syrienne est sans fondement. 

On sait d'ailleurs que la Turquie pos
sède, à proximité de la frontière de 
8yrie, d'importantes garnisons d'infan
terie et de cavalerie. 

On est d'avis qu* ter* de la réunion 
dlsklschir. la question du Sandjak et 
les attitudes respectives ds la France 
et d* ta Turqul* en face de ce problème, 
ont constitué 1s point principal des dls-

M.Ponsot, ambassadeur de France 

s'entretient avec la ministre 

des Affaires étrangères turc 

AnWa. 8 Janvier. — M Ponsot. am
bassadeur de France, a eu Jeudi soir, 
un long entretien avec te ministre des 
Affaires étrangères turc. 

La Turquie assistera 

à la prochaine réunion du Conseil 

de Im S.D.N 

Ankara, t Janvier. — » semble se 
confirmer qu* ta détégatioa turqu* se 
rendra à Genève BOUT ta proenalne réu
nion du Conseil d* ta Société des Na
tion*. 

On annonce, en effet, le départ d'An
kara, te U Janvier, du secrétaire géné
ral du ministère des Affairas étrangères 
et ta départ d* M. Rustu Aru pour ta 

lu — 

Toutefois, le teux effectif de l'Impôt 
calculé par application du barème el-
dessus, rapporté au revenu re» global 
avant déduction de l'Impôt g'r.*ral payé 
«u titre de l'année précédente, ne pourra 
excéder 30 %• 

l e tirage de la 12m* tranche 
de 1936 de la Loterie nationale 

anra lien le 26 janvier 
Paris, 8 Janvier. — En raison de M 

flux des souscriptions pour la 12* tran 
che de 1836, le secrétariat général de la 
Loterie nationale a décidé que le «rage 
de cette tranche aurait lieu te mardi 26 
janvier à la salle Pleyel. 

— * • ' ' 

A la demande du Gouvernement, 
les rouisseurs-teilleurs de lin 

ne fermeront pas 
leurs établissements le lundi 

Il janvier 
M Marcel Decrocq, secrétaire général 

de l 'Union des syndicats des teil leurs de 
France et du Syndicat des rouisseurs et 
teil leurs de la région du Nord, comme 
suite à l 'entretien qu'il a eu hier v e n 
dredi avec M. le préfet du Nord, a 
adressé à ce dernier la lettre suivante: 

Suite à notre entretien de cet aprèa-mldi, 
au cour» duquel vous m'avex, «u " M " 
M le ministre du Travail, proposé de repor
ter à une date ultérieure la décision du 
roulssage-tellla*» français d» fermer ses 
installations à partir du i l Janvier afin de 
permettre au Gouvernement d examiner la 
situation de cette corporation, en raison de 
son caractère très spécial et de prendre la 
décision d'équité qui s'Impose. J ai 1 hon
neur de vous confirmer mon acceptation oe 
cette proposition, et al donné Immédiate
ment toute» instructions aux Syndicats ré
gionaux de teilleur» de lin pour la marche 
des Installations lundi prochain. 

ri reste toutefois convenu que. dans 1 at
tente de U réponse de M. le ministrej lu 
Travsil. l'ancien horaire de travail »»ra 
maintenu. »t vou» confira» qu» dans a?.*** 
de r»)et de notre légitime demande d«5*ro-
gstlon et du nouvel examen par le Oon»aii 
national économique, la décision de ferme
ture des installation» existantes dans 1 en
semble des réglons llnlére» françaises s«r» 
mise en application, te roulssas^-telllsge 
françal» n» pouvant, malgré toute bonne 
volonté, appliquer une loi qui rend pour lui 
toute concurrence illusoire vis-à-vis des uns 
étrangers, apr suit» de l'absence de protec
tion douanière et autres raisons Impérieuses 
déjà exposées aux pouvoirs publics qui pro
voqueraient inévitablement sa disparition a 
bref délai. 

Veuillez, etc. 
Le Secrétaire-général. 

Signé : Marcel Ducrocsj 
f 1 ' 

Les délégués des dockers 
dunkerquois vont demander 
au Gouvernement de prendre 

des mesures pour sauvegarder 
le trafic maritime de Dunkerque 

Nous avons relaté hier qu» de» pour
parlers étalent engages à Dunkerque 
entre le» organisations syndicales des 
dockers «t des délégués syndicaliste» des 
port» d'Anvers. Qand. Amsterdam s t Rot-
terdam. SU sujet du trafic maritime. 

On sait que les organisations patronales 
s t ouvrières de Dunkerque avalent engagé 
une action tendant à demander aux pou
voirs publics d'assurer par l'extension de 
surtaxes et U création d'une taxe spécial* 
sur les marchandises française» expédiée» 
outre-mer par des ports étrangers, le trafic 
maritime des ports français. 

Au cours de la réunion qui s'est tenus 
jeudi soir, tas ouvriers dunkerquois ont 
fait part à leurs collègues des ports étran
gers ds leur intention de sauvegarder les 
Intérêts du port de Dunkerque en exlgesct 
que tout le trafic maritime ds l'hlnterland 
d* Dunkerque s t de Calais soit transité 
par ces ports. 

A cet effet, lis vont demander audience 
à St. Blum, afin qu» te gouvernement 
prenne les mesures réclamée» d'axtrém* 
orgeats* pour l'avenir du port de D u s -

semaine 
va permettre 

de donner du travail 
à de nombreux chômeurs 
déclare le ministre du Travail 

Paris, 8 Janvier. — t e ministère du 
Travail communique : 

« Par suite de ta mise en application 
de ta loi sur ta semaine de 40 heures 
dans les mines de charbon, te* mine* 
souterraines de potasse, la métallurgie, 
les mines de fer, les industries du bâti
ment et des travaux pubilos, des maté
riaux de construction et autres, te tex
tile et ta boulangerie, les employeurs de 
ce* profession* vont, d'une façon géné
rale, être amenés à embaucher du per
sonnel supplémentaire. 

> M. Leba», ministre du Travail, a, en 
conséquence, adressé des instruction* 
particulièrement pressantes aux préfet* 
(Offices départementaux de placement) 
pour qu'ils s'efforcent de procurer sans 
retard aux employeurs des dites pro
fessions la main-d'œuvre supplémentaire 
dont ils vont avoir besoin. 

> Les employeurs des professions Inté
ressées ont donc le plus grand intérêt 
à faire connaître, dans le plus bref délai 
possible, à l'Office départemental de pla
cement de leur département, leurs be
soins en main-d'œuvre, en fournissant 
tous renseignements utiles pour que 
l'Office puisse leur donner satisfaction. 

» De leur côté, les travailleurs appar
tenant à ces professions et qui sont ac
tuellement en chômage ont te plus grand 
intérêt à se faire connaître d'urgence à 
l'Office départemental de placement, afin 
qu'ils puissent retrouver un emploi et 
utiliser ainsi leur force de travail.» 

• 

Voyagtt à travers qutlquts pays 
at oarvaauz d'Europe », 
par M. Rtné Benjamin 

M. René Benjamin a rapporté d» ré
cents voyages en Italie et en Allemagne 
quelques Impressions qu'il a confiées au 
public de la saUe de la Société Indus
trielle, à Lille, vendredi soir. 

On devine, quand on connaît II. René 
Benjamlrt, quel Intérêt peuvent présen
ter des notes prises par lui et avec quel 
art 11 sait le» habiller, nous dirions pres
que les mettre en scène. 

L'état d'esprit actuel de* Français 
admet mal une position à égale distance 
entre ta fascisme s t ta communisme. M. 
René Benjamin a su cependant s'en tenir 
à cotte situation intermédiaire pour Juger 
l'Italie et l'Allemagne. 

Un examen impartial du régime faaclrte 
) l'einpéche pas d'admirer l'homme qui 

a su » rassasier » las Italiens de poésie, 
qui a rivé leur conclenoe à la patrie, et 
qui, comme les grands poètes créateurs, 

donné du prix à la vie dan» le pays 
qu'il a régénéré. 

Par contre, le voyageur caustique D'à 
rien trouvé de changé en Allemagne dans 
la mentalité allemande. 

Là existent toujours un ordre total, 
une discipline totale, et un mauvais 
goût Irréductible. M. René Benjamin dé
couvre dans la t imidité e t l'hypersensi
bilité foncières du peuple allemand, le 
déséquilibre de sa mentalité et de ses 
gestes. Et 11 estime — il l'»xr>llque en des 
anecdotes savoureuses — qne la gauche
rie de l'esprit allemand, horriblement 
tourmenté, vient d'une « «ourde et vive 
appréhension de notre armée » 

N'y a-t-U pas là de quoi se rassurer ? 

La XIII' Foira intornationalo 
do Lillt (du 3 au 18 avril) 

prisontora un échantillonnage 
tris complot 

do l'activité industrielle) 

La Foire commerciale de Lille ne t ient 
ses assises chaque année que 15 Jours 
au printemps. Mais on ne soupçonne pas 
le travail continue qu'exige de la part 
des services adm-nlstratlfs de la Foire, 
d'un bout à l'autre de l'année, la pré
paration de ces deux semaines de grande 
activité économique, au cours desquelles 
Lille connaît une affluence exceptionnelle 
et une animation extraordinaire 

L'organisation de cette qulnaalne d'af
faires qui attire toujours tant de monde 
permet, on le sait, de procurer du travail 
à un très grand nombre de personne» 
Outre ce résultat, appréciable au point 
de vue social, les répercussions économi
ques de la Foire commerciale de Lille, 
sont importantes. 

Elles apparaîtront surtout comme telles 
cette année, en raison dea «ymptômes 
très nets de reprise qui se manifestent ac
tuellement. 

La 13e Foire International» de Lille <st 
en effet, appelée à donner un coup de 
fouet décisif aux affaires. De différents 
côtés, des Industriels ont fait connaître 
qu'ils envisageaient en avril prochain une 
participation plus large encore qu* de 
coutume à la grande manifestation lil
loise. 

Aussi n'est-ll pas trop tôt pour parler 
ds cette 13e réunion qui s'ouvrira le > 
avril pour fermer ses portes le 18 Les 
renseignements parvenus aux bureaux de 
la Foire donnent, dés à présent, .a <er-
tltude que la qualité s'ajoutera à la quan
tité. Il y aura dans les différentes bran
ches de la production un échantillonnage 
très complet. 

Des aménagements non.«aux sur les
quels nous aurons très prochainement 
l'occasion d» revenir en détails vont *tr» 
réalisés pour la prochaine Foire dont 
U convient de retenir les dates. 

Les stands sont presque tous loués déjà 
dans toutes les sections. Os succès est d» 
bon augure pour l s marche de» affaires. 
Peut-être tlent-U pour une part appré
ciable à l'amélioration de la situation 
général»; mais 11 est conditionné très lar
gement par la réputation justifies de la 
Foire commerciale de Lille dont les fa
bricants apprécient maintenant, comme 
11 centient , ls rendement effectif. 

Deux arrestations h Parla 
ai sujet do l'explosion 

du oamion do meubles i§ Soulieu 

Paris, 8 Janvier. — L'enquête sur l'ex
plosion du oamion ds Baullsu s'est pour
suivi» toute la Journée à la sûreté na
tionale. 

Un couple qui avait été en relations 
avec Marlnl «'est constitué prlsonnlsr. 

La femme déclara ss nommer Germaine 
Griffon, veuve Rarerat, né ls 6 décem
bre 1*10. à latontreuil au Lion (Aisne), 
et demeurant, 80, ru» Oauthea. L'homme 
se nomme Faul-August* Breton, a é I* 
2 août 1801, à Paris, demeurant, m » 
du Mont Oeals et se disant directeur d'un 
établissement de nuit d» la rus dss Aci
des . 

- La police mobile a découvert qu'un» 
grand» droguerie de Strasbourg s» livrait, 
sans autorisasiofi. su oo»nm»r» dss stupé-

it». PB» aetquxsltlixs a esntné ta testai 
le, dan» un coffre-fort, d» grande» quea-

LES NOUVEAUX INSCRITS 
AUX ASSURANCES SOCIALES 

ont on an pour rétablir 
leur situation de retraite 

au niveau de celle 
des premier» assurés de 1930 

Le nouveau régime de» Assurances socia
les établi par la lai du 38 août 183S est en
tré sa vigueur le 1er Janvier 1837. Ds nou
velles eatearorte» de travailleur» vont en bé
néficier. Mais les nouveaux Inscrits devaient 
être ml» en mesure de rétablir leur situa
tion notamment à l'égard de la retraite-
vieillesse eamms s'ils avalent pu t t » ins
crits dés la mise en route des Assurances 
sociales en 1890. La loi du 38 août 183S a 
prévu à oct égard des mesure» transitoi
res que sous les intéressés doivent connaître 
et que M. Oeorgss Lecnarchand. directeur 
d» la FaenUls-CepltelHatlon. 18, rue du 
Orad-dhsmla, Roubaix. explique claire
ment comme suit : 

Ainsi un travailleur sans enfant à charge 
gagnait 30000 tt. en 1830. U n'a pas été 
immatriculé à cette époque. s'U gagne »n-
oole ta même salaire U sera assuré obli
gatoire en 1837. la loi lui permet alors d» 
rétablir son compte d» vieillesse tsi qu'il 
ss serait trouvé s'U avait été assuré dès 
Juillet 1830. Et cela est très Juste, car on 
ne peut oublier que, les retraites garanties 
étant fondées sur le nombre d'années de 
versements, ls» nouveaux assures subiraient 
un préjudice du fait qu'antérieurement a 
l'année 1937 Us n'avalent pos d» compte. 

D» même un travailleur qui a été im
matriculé en 1810 et qui a «esse d être 
assuré en 1833. par exemple, parce que son 
salaire a dépassé la limite de 18.000 francs 
mais qui redeviendra assuré en 1837, subi
rait un préjudice quant à sa retraite puis
que «on compte présenterait de» années 
sans versement de 1833 à 183*. 

La loi permet donc S l'Intéressé de réta
blir son compte dans son Intégralité com
me s'U avait été assuré obligatoire dés 
Juillet 1830. A cet effet. 11 devra verser avant 
le 1er Janvier 1838, le» cotisations ds vieil
lesse qui auraient été portées à son compte 
soit depuis Juillet 1830 s'U n'a pas été Im
matriculé soit pendant la période d'Inter
ruption s'U a été radié des assurances par 
suite d'augmentation du salaire. 

Naturellement les assurés dont U s'agit 
sont supposés avoir appartenu à la cin
quième catégorie du 1er Juillet 1830 au 31 
décembre 1835 et avoir gagné au moins i.OSO 
francs par mois en 183S. Par suite, c'est sur 
ces bases que devront être calculées les ver
sements. Ceux-ci seront donc de 400 fr. au 
moins et de 480 fr. au plus par année pour 
la première période (pour cinq ans st de
mi on aura au minimum 3 300 fr. et au 
maximum 3.840 fr), pour l'année 1838 on 
devra verser 35 fr. par mois soit 430 fr. 
pour l'année entière. 

Tels sont las principes qui permettront 
à tous Isa Intéresses de rétablir leur compté 
tel qu'U devra se présenter pour qu'ils 
Jouissent, 1» moment venu, du maximum de 
retraite garanti par la loi. 

Mais la loi s'étend plus loin. Par analogie, 
elle s'applique aussi à ceux qui ayant 
atteint l'âge de la retraite (80 ans au moins) 
après le 30 Juin 1838, n'ont pu ou ne peu-
tent avoir de pension par cela précisément 
qu'ils gagnaient des salaires supérieurs aux 
chiffres limite* primitifs. 

Les personnes de cette catégorie pourront, 
elles aussi, effectuer des versements rétro
actifs. 

Un exemple concret fera bien comprendra 
l'Importance de cet avantage. 

Un travailleur né en août 1878 a eu *8 ans 
en août 1838. S'il avait été assuré obliga
toire, U aurait dû cotiser jusqu'à an sep
tembre 1838 et aurait obtenu une retraite 
dont le point de départ eût été le 1" octo
bre 1838. 

Mais comme 11 gagnait 30.000 francs, par 
exemple, 11 n'a Jamais été assuré, u n'a donc 
point de retraite. 

En 1937, il va pouvoir rétablir sa situa
tion comme si les chiffres ds salaires fixé* 
par la loi du 28 août 1838 avalent été en 
vigueur dès 1930. Il versera pour la période 
1" Juillet 1830-31 décembre 1835 une somme 
de 2 840 fr. et pour la période 1" Janvler-
30 septembre 1938, une somme égale à 
8 x 35 - 315 fr.; au total: 2.855 francs, 
moyennant quoi U obtiendra une retraite 
de 875 fr. 40. avec effet rétroactif du 
1 " octobre 1938. Cette retraite représente 
39,82 %. du versement; on volt immédiate
ment svJmblen elle est avantageuse. 

Un autre point doit être signalé: la nou
velle loi maintenant cinq annéea de verse
ments pour avoir droit au minimum de re
traite, 11 en résulte que les travailleurs âgée 
de 58 à moins de 80 ans au 1"' Janvier 1837 
pourront être Immatriculés et autorisés à 
rester assurés durant cinq ans. Four eux 
donc, la régie du décret-loi du 88 octobre 
1935 qui fixe impérativement à 88 ans l'àg» 
d» la retrait», subira un» exception: le* 
intéressés pourront cotiser, suivant leur âge 
actuel. Jusqu'à 85 an* au plus. 

é 

Une lettre autographe 
do Souverain Pontife 

à S. Em. le cardinal Liénart 
La « Semaine religieuse » du diocèse 

de Lille publie la lettre suivante: 
A notr» bien-almé Fila Acbul» 

Liénart, cardinal prêtre de la 
Sainte Eglise romslns, du titre 
de saint Sixte, évêque ds Lille, 

Pie XI, Pape 
Notre cher Fils, 

Salut et bénédiction apostolique, 
Les pieux souhaits et les v a u x de pros

périté qus vous avez, aux approches de 
Noël, formés pour Notre santé, noua furent 
dss plus agréables. Ils nous ont clairement 
prouvé et confirmé votre èmlnente piété et 
votre affection. Aussi, vous exprimant on 
retour les sentiments que nous vous de
vons, demandons-nous à Dieu, dans uns 
Instants prier» que, vous-même, abondam
ment enrichi des dons et des consolations 
célestes, vous puissiez chaque Jour rem
plir avec aisance s t bonheur votre minis
tère pastoral. 

« n attendant, comme gag» d» cette 
faveur divins s t comme témoignage d» 
Notre toute spéciale dllectlon, nous vous 
accordons volontiers dans le Seigneur à 
vous. Notre cher Fils, à tout le cierge 
comme au peuple confié à Votre vlgUancs. 
la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Salnt-Pierrs, 
XX décembre de l'snnés 1936, ds Notre 
Pontificat la quinzième. 

Pie XI, Pape. 

DERNIÈRE 
HEURE 

L'ASSASSINAT 
AMADRffi 

DU BARON dEBORCHGRAV! 

L'exhumation du corps 

a en lieu hier 

Il sera embarqué dimanche sosr 
à sVlStiSalttSB d* fe BllQjBBSJ 

Bruxelles, t Janvier. — La •W38»g*« 
des Affaires étrangères e t d u rmosmots» 
extérieur communique le» nouvelles esti
vantes, reçues de Madrid : 

L'exhumation du oorps du taxes» Je*» 
que* de Berehgrave é en lien feaadrsdg 
rmttn, à Fuencarral, en pléasmie de* a*> 
torltés espagnoles, du vicomte Berrver, 
chargé d'Affaires, et de M. Chabot, con
sul ds Belgique à Madrid. 

D a été constaté qu» le carrai d u baron 
de Boroftgrave portai; trots Sis»sera» pro
venant de balles de revolver. TJne balle 
d'un calibre de 9 m / m , tirée de devant, 
a traversé la cuisse gauche : u s e — l i e , 
tirée de derrière e t d'un calibre de t sa/m, 
s'est logée dans l'omoplate ; la trcisténii. 
tirée dans l'oreille s'était logée data) r a s 
frontal et était aplatie.' 

Lee deux premières balles ont dû être 
tirée* à une certaine distance tandis q u s 
la troisième l'a été à bout portant. • a p 
pert nettement de ces constatattesxs q u e 
le baron de Borcbgrave a été aessasstné. 

Le corps du baron ds Borehgrav* a é té 
mis en bière et se trouve actuiftaf— sa a a 
dépôt mortuaire du cimetière 4* Madrid. 

Le vicomte Berrver espère que t t eorps 
de son collaborateur pourra être ssa»a»r* 
que à Allcant* dès dimanche sotr aur 
un navire d» guerre français à ds»«tna-
tlon de la France aux fins d'être raroatst 
ensuite en Belgique. 

L'enquête au sujet de* ctreonaunes* 
de l'assassinat se poursuit. 

» » 
Les travaillistes anglais 

se rallient 
à la politiqoe étrangère 

dn Gouvernement 
U n parlementaire déclare 

que si l'Anrlererre réeLssmirk 
des volontaires poar sa défense , 

9 0 ' r de set électeurs s'esbTajsjrsJttst 
Londres, 8 janvier. — MM. Atlse e t 

Oreenwood ont rendu compte, vendredi 
après-midi à l'exécutif d u parti travail
liste d» leur entretien de mercredi avec 
M Eden. | 

A l'issue de la réunion, on recueille l i a s -
pression que les dirigeant* d u parti tra
vailliste ont été particulièrement sat i s 
faits de leur entrevue avec le ministre des 
Affaires étrangères. Il est significatif d* 
constater dans les milieux travaillistes u n 
ralliement à peu général à U politique 
étranger» du gouvernement. 

La tendance prédominante est ds sou
tenir une politique de stricte non-lntsf> 
ventlon appliquée avec fermeté par l é 
Grande-Bretagne et la France e t d'obtenir 
dea autres puissances, au moyen dss repré
sentations les plus énergiques, l'applica
tion de l'accord de non-Intervention. 

Cependant, on se montre i t e s i i ê dan* 
ces milieux en ce qui concerne ta» sug
gestions de blocus, étant données lss gra
vée complications auxquelles risquerait de 
donner l ieu une tell» initiative. On re
cueille l'impression qu» le» dirigeants tra
vaillistes ne manqueront pas ds presser l e 
gouvernement britannique d» prendre 
l'Initiative de démarches diplomatiques 
hardies afin de mettre un terme ta plu* 
tôt passible aux départs de volontaires. 

Les électeur* travaillistes, assure-t-esv, a* 
rendent compte du danger actuel de la 
situation internationale et sont quasi Una
nimes, «li.on sur les détails d» méthode, 
du moins sur les principes généraux pour 
y psrer. 

Un parlementaire londonien assure 
même que si l'Angleterre devait faire 
appel aux engagements volontaires pour se 
défense, comme «Ils ta Ht en 191t. 80 % 
de ses électeur» s'engageraient Immédiate
ment. On mesure l'importane* d'un* tell* 
déclaration quand on se souvient d u peu 
d'»nthoualasms qus provoquait ohea les 
travailliste», 11 7 a un an, ta programme 
anglais de réarmement. » 
M. Daladior, ministre do la Gutrro 

va ao rtndre prechaintmont 
an Maroo 

Paris, g Janvier. — On lit dan* « L* 
Mat in»: 

« M. Dalsdler, ministre ds l s Ouerre, sa 
rendra au Maroc vers le 18 Janvier peur 
une tournée d'études Intéressant la dé
fense nationale n sera accompagné U n i 
ce voyage par plusieurs personnalité* qua
lifiée». » 1 . 

Nouvelles sportives 

ênseignements commerciaux 
COTONS 

LTVBtPooL, * Janvier. 
Importations, 32 504 balle» ; Américain, 

attisas 3 ; Brésilien, hausse J ; Bgyptlen, 

Sfew-OV San. 

Taxas» | 

"7 
Disponible . . . Janvier 
février 
stars 
Avril 
Ua! . . . 
Juin 
Juillet . . . . . . . 
tout 
septembre . . . 
Sctobre 
novembre 
Décembre . . . . 

Recettes. — 

Fr*» 

ÏJ.84 
18.38 

13.41 

BUO 

Ma 

1131 

11J3 

J*SJr 

1 

«ee-Tort 

tt**. 

1307 
—<— use ••>•• 18*1 
—^- 1348 
—*- ÎMI 
—.— 11.38 
—.— 1330 
- v — 13.35 
—.— 13.13 
—.— 11.01 
—.— 11.80 
—Y- 1180 
—.— 1180 

Sou» 

13 01 
13 35 
13 38 
13.41 
11.34 
1137 
13.14 
11.11 
1 3 » 
11 87 
11.88 
118* 
1187 

Aux ports ds l'Atlantique. 
1000; aux porta du Oolfe, 18 000; 
du PaolOque, nulle» 

gxponatlona. 
18.000; France 

— Four là Orande-Bretagne, 
et Continent, 18.000 

rt Chine. 17.000. 
New-Orléans 1 Oos. 

Japon 

CHANCES A L'tTRASGKR 
Loacrst : Sur Fana, 105 11; sur Bruxelles. 

Ml.35: Bac hors banque. 0 8/13: Prêt à court 
Mm». 0 î /d. 

New-yerk : Sur Fans 4.87 1/4: sur Lsa-
«res. OaB traasf., 4*1 8/M; sur Bruxelles. 
11*7 1/8. 

SUCRBST. — Cuba, prompt» livraison. SM; 
1 tern» : Sur janvssr. Mt; sa in , SM; mal. 
01: ;»'ille*. Ml: septembre. M ; u»rs»i>r», 
88-nom.: ééssBlbci. Ml Bas», — Ventes, 

FOOTBALL-ASSOCIATION 

Le joueur Fruhbauer, 

d e PU.S. Tourco ing , est suspendu 

p o u r huit jour* 
Paris. 8 Janvier — La Commission ds dis

cipline de ls Fédération Franoawe ds Foot
ball a Infligé les sanctions suivant»» : 

Huit Jours de suspension avec sursis au 
Joueur Boeber (F.O. Nancy), et quina* 
Joui» d» suspension «ans sursis au Joueur 
Usas (S M. Caen). pour vols» de fait réci
proques. 

Huit Joui» sans aurais et IM fr. d'amende 
su Joueur Fruhbauer (O.S. Tourooiog). 

La Commission du statut du joueur pro
fessionnel a approuvé la résolution é 
l'amiable qui lisait ta joueur Urbaaskl s a 
• M . Caen. 

TKNNTB 

L e tournoi i n t e r n a t i o n a l 

d e S a i n t - M o r i t x 

Saint-alorits, t Janvier. — Dans ta tour
noi international d* tennis d» t s m t lâValâ» 
restent toujours quall/lès tas Francs»» M M 
Henrotm. Paul Féret. Jean xtarotra, rjtMta 
tien Boussus dans les sisaatea s t l'êauMs 

' a s ta doubla 

Mort d e M. Phoc***, 

ancien professeur d e cliIrurfrU 

à la Faculté d* Lille 

Athènes, * Janvier. — L* frnlssiiM 
Phooas. ancien processeur é* 11I1IIIMBM 4 
la Faculté ds LUI», oorraspondant nattoaaU 
d» l'Académl» d* médecin* d* Farta et 
membre d» l'Académl* d'Athènes, est dé
cédé dans 111* d* OSpbalonia, son paya 
natal. 

Un entant est écraaé par nne aato 
i Fouquières-lez-Lent 

L» petit Cesis*/ Otisinisn, âgé a» t t 
ans. qui jouait ave* des petit» Mwti lOM 
à Fouquiéres-lss-Lsns. voulut SSUtsr •ta
ie marchepied d'une auto en marobe. 
Mais il glissa et tomba sous ta l ls l i idl* ' 

garseeufest a succombé a u 1 
* l'hôpital. 

detasnstl 


